
Quels outils digitaux pour développer sa marque employeur ?

Réponse courte

Les outils digitaux de marque employeur comprennent le site carrière, les réseaux sociaux professionnels

(LinkedIn en tete au Luxembourg), les plateformes d'avis employeur (Glassdoor, Kununu), les outils de création

de contenu (vidéo, blog, podcast) et les solutions de gestion de la relation candidat (CRM recrutement). Au

Luxembourg, où le marché du travail est fortement digitalise et international, ces outils permettent d'atteindre les

candidats résidents et frontaliers sur leurs canaux de predilection. Leur déploiement doit respecter le RGPD

(règlement UE 2016/679), la protection des données des salariés (art. L.261-1) et le droit à l'image des

collaborateurs sollicites pour du contenu.

Le choix des outils depend de la taille de l'entreprise, de son budget et des profils recherchés. Une PME

luxembourgeoise peut démarrer avec un site carrière optimise et une page LinkedIn active, tandis qu'une grande

entreprise deploiera un ecosysteme digital complet integrant un ATS (Applicant Tracking System), un CRM candidat,

une stratégie de contenu multicanal et des outils d'analytics pour mesurer l'impact. L'essentiel est de privilégier la

qualité du contenu et son authenticite plutôt que la multiplication des canaux.

Définition

Les outils digitaux de marque employeur désignent l'ensemble des solutions technologiques et des

plateformes numériques utilisees par une entreprise pour communiquer, promouvoir et gérer son image en tant

qu'employeur. Ils se répartissent en quatre categories : les outils de diffusion (site carrière, réseaux sociaux,

jobboards), les outils de création de contenu (vidéo, blog, infographie), les outils d'interaction (chatbot,

formulaire, événement virtuel) et les outils de mesure (analytics, enquêtes, tableaux de bord).

Au Luxembourg, la particularite du marche impose une approche multilingue et multicanal. Les candidats

résidents consultent principalement LinkedIn, Moovijob et Jobs.lu, tandis que les frontaliers français utilisent aussi

Indeed et l'APEC, les frontaliers belges Le Forem et StepStone, et les frontaliers allemands StepStone et Xing. Le

site carrière de l'entreprise reste le point de convergence central de l'ensemble de la stratégie digitale, car c'est la

que le candidat finalise sa décision de postuler après avoir découvert l'entreprise sur d'autres canaux.

Conditions d’exercice

Le déploiement d'outils digitaux de marque employeur est libre mais soumis au respect du cadre juridique applicable

à la communication et au traitement de données personnelles.
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Obligation Détail

Consentement pour

l'image des salariés

Toute publication de photo, vidéo ou témoignage d'un salarié requiert son

consentement libre, spécifique et éclairé, révocable à tout moment (art. L.261-1, RGPD

art. 7)

Registre des traitements
Les outils collectant des données de candidats doivent être inscrits au registre des

traitements (RGPD art. 30)

Information de la

délégation

La mise en place de nouveaux outils digitaux impactant les conditions de travail ou

l'image des salariés doit être portée à la connaissance de la délégation (art. L.414-1)

Non-discrimination
Le contenu diffusé doit refléter la diversité et ne pas véhiculer de stéréotypes

discriminatoires (art. L.251-1)

Accessibilite
Les outils doivent être accessibles aux personnes en situation de handicap (directive

europeenne 2019/882)

Conservation des

données

Les données des candidats collectées via les outils digitaux doivent être supprimees

après une durée proportionnée (généralement 6 à 12 mois)

Modalités pratiques

Le déploiement d'un ecosysteme digital de marque employeur s'organise en quatre etapes.

1. Audit de l'existant et définition des besoins

Cartographier les outils deja utilises par l'entreprise (site web, pages réseaux sociaux, ATS, jobboards) et évaluer

leur efficacité (trafic, taux de conversion, qualité des candidatures générées). Identifier les lacunes par rapport aux

objectifs de recrutement et aux profils recherchés. Au Luxembourg, il est essentiel d'évaluer la couverture linguistique

des outils existants et leur visibilité auprès des frontaliers des trois pays voisins.

2. Selection et configuration des outils

Choisir les outils en fonction du budget, de la taille de l'équipe RH et des profils cibles. Pour le site carrière, privilégier

une solution intégrée à l'ATS permettant une candidature fluide en moins de trois clics. Pour les réseaux sociaux,

concentrer les efforts sur LinkedIn (réseau dominant au Luxembourg) et Instagram pour les profils juniors. Configurer

chaque outil en conformité RGPD : mentions légales, politique de confidentialité, mécanisme de consentement, durée

de conservation des données.

3. Création et diffusion du contenu

Produire du contenu authentique et régulier : témoignages vidéo de collaborateurs (avec consentement écrit), articles

de blog sur les métiers et la culture d'entreprise, partage de moments de vie d'équipe, publications sur les projets et

les réussites. Le contenu doit être disponible en français et en anglais au minimum. Planifier un calendrier editorial

avec une fréquence réaliste (2 à 4 publications par semaine sur LinkedIn, 1 article de blog par mois) et impliquer les

managers et collaborateurs volontaires dans la création.
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4. Mesure et optimisation

Mettre en place des tableaux de bord pour suivre les indicateurs clés de chaque outil : trafic du site carrière, taux de

conversion (visiteur vers candidat), nombre d'abonnés et taux d'engagement sur les réseaux sociaux, coût par

candidature qualifiee, source des candidatures retenues. Analyser mensuellement les performances pour identifier

les contenus et canaux les plus efficaces et réajuster la stratégie.

Pratiques et recommandations

Privilégier la qualité du contenu à la quantité : un témoignage vidéo authentique d'un collaborateur à plus d'impact

qu'une dizaine de publications génériques sur les valeurs de l'entreprise.

Centraliser la stratégie de contenu pour assurer la cohérence du message sur l'ensemble des canaux, tout en

adaptant le format aux spécificités de chaque plateforme (texte court sur LinkedIn, vidéo sur Instagram, article

développé sur le blog).

Former les équipes RH et les collaborateurs impliques aux règles RGPD applicables à la communication digitale,

notamment le consentement pour l'image, la durée de conservation des données et le droit de retrait.

Optimiser le site carrière pour le référencement naturel (SEO) en ciblant les mots-cles recherchés par les candidats

au Luxembourg, en particulier les requêtes bilingues et les noms de métiers spécifiques au marché luxembourgeois.

Mesurer le retour sur investissement de chaque outil en rapportant les coûts engages au nombre et à la qualité des

candidatures générées, plutôt que de se limiter aux indicateurs de visibilité (impressions, likes).

Veiller à la cohérence entre l'image projetee sur les canaux digitaux et l'expérience réelle des collaborateurs, en

encourageant les avis authentiques sur les plateformes d'évaluation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles des salariés

Art. L.121-6 Code du travail Protection de la vie privée du salarié

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination dans la communication

Art. L.414-1 Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données, consentement, registre des traitements

Loi du 1er août 2018 Transposition nationale du RGPD, compétences de la CNPD

Directive (UE) 2019/882 Exigences d'accessibilite des produits et services numériques
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Le choix des outils digitaux doit être adapte aux moyens de l'entreprise. Une PME peut obtenir d'excellents résultats avec un site

carrière soigne et une presence active sur LinkedIn, sans investissement technologique lourd. L'authenticite du contenu prime toujours

sur la sophistication des outils.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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